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,Le J'eudi 18' 'septembre 1958 à 11 beures, il ,ser.a 
procé é au bor'nage contradictoire d'un imm3uble 
situé ft Otandjobo-Akposso-Sud, cercle d'Atakpamé, 
.eonsilStnnt en un terrailiayant la forme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une conlenance de 14 as 75 cas. 
connu SOUS le nom de Otandjobo et borné au nord 
par le' village Otandjobo, à l'est par la route d'Ata
kpamé-Badou, au sud par une rue non dénommée 
et à l"ouest par la coUecüviœ O\tandjobo, dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur Aziagba 
Nathaliel, propriétaire' à Otandjooo, /Suiyant réqui
sition du 19 juillet 1957; no 3100. 

Le jeu,è.it 18' septembre 1958 à .15 heures, il sena 
p:r.0c4déau bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Badou Hountarék!opé, cercle d'Atakpamé, 
consistant.en un ferrain ayant la {orme..d'un ,polygone 
irrégulier, .complanté de caféiers, d'une contenance 
de ,16 bas. 23 as 46 cas,. iœnnu sous le ndm de 
Kor~~~ et. Qorné au nord par NyitaléAgnigban et 
Modole Nyentimy, au sud par Afooolé Nyentimy, 
à l'est par Afodolé Nyentimy et le 'ruisseau Ag.10,U 
et à l'ouest par NyitaIé Agniban et 1a rivière Ko
fiobo, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur :Emmanuel Hlomador, commerçant à Badou
Litimé, suivnnt réquisition du 20 août 1957, nO 3105. . . . 

.. 

Le vendredi 19 septembre 1958 à 14 beures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'wn . 4nmeuble 
situé à Badou, cercle d'Atakpamé, ,consistant 00 un 
terrain ayant la forme d'un trapèze irrégulier, d'~ 
contenance de 23 as 32 cas, connu sous le nom 00 
Agboton Kondji et borné au nord par route Badou
Kédjebi. au sùd par ~odjoOpim,. à l'est et il 1',()uesI; 
par les rues en projet, dont l'iulmatriculation à 'été 
demandée ,par le sieur Dàvid Doé, commerçant il 
Badou, suivant réquisition du 27œpl:embré 1957; 
no 3118 . 

Le mercredi 17 septembre 1958 à 14 heUl'es,:jl,~i-a 
procédé au bornage contradictoire d'uuimmeuhle 
situé à Ezimé, cercle derc1e d'Atakpamé".. oonsistant 
en un terrain arant la' forme d'un polygone irrégu.:. 
lier, complanté de caféiers, d'une contenance de 66 
as 74 cas, connu sous le Ill,om de Ouhilé et bol'né 
au nord par la rivière Ouh1é, à l'est et au 5udpar 
AdjagboloulÇt à l'ouest par la route Palimé-Atakpa.. 
mé, dont l'immatriculation 'a été demandée par la 
dame OhouméEdjigbol'ou, revend~QS6 à Gnagna, sui
vant réquisition du 17 octobre 1957, nO 3151. 

Le mercredi 17 septembre 1958 à 9 heures,' il sera 
procédé au bornage oontradidoire d'un immeuble 
situé à Evou-Yaooopé, cercle d'Atakpamé, oonsistant 
en un terraii!l ayant la forme d'un polygone irrégu
Uer, oomplantéde caféiers, d'une contenance de l 
ha 15. as 45 cas, connu sous le illom de OUVloubètou et 
borné au nord par la rivière Ouvo\lbè, au sud par
Sidey Eooudey et la rivière OUVOQbé, à . "l'est par 
NayoLegba Qt à,l'ouest parla' rivière Ouvoubè, d'OQl 
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l'immatriculation a été demandée par le sieur 'Kpe
tsu 1(;. Emmanuel, acheteur de produ.it à Atakp'aml',; 
suivant réquisition du 22 .octobre 1957, 11° 315i . 

Le mardi 16 septembre 1958 à 9 heure~, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un iUll11Cuble 
6:itué ft Gbohou Gnahioul'ou, cercle œl'cled'Atakpamé, 
consistant ~ll un terrain ayant la forme' d'un trapèze 
irrégulier, d'une contenanœ dte, 3 has 40 'as 00 ca et 
borné .au nord 'par Eglé Aless.i, ft 'l'est par Oudjédji 
Gbédi,au sud par la rivière Amoutchou 'et à l'ouest 
par Oussina AhoOuaU Kasségné et Amenou Tchar:a
gassou, dont l'im:matriculation a été demandée par le 
s.leur Kanou Obimpé,' cultivateur et chef du 'village 
de Gboh[Ou,! suivant .tVquisition du 26 octobre '1957, 
nQ -3159. 

Le lundi 15 septembre 1958 à 16' heures, il se,na 
proœdé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à A:takpamé,' œrcle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone 'irrégulier, 
traversé 'par le chemin de fer et la rue de la Ré.
'publique, d'une conlooanœ de 33 as 26 CilS, oonnu 
sous le nom de AdanlékPédji et borné 1 au nOl"d Palf 
la Mission cath:Oique, au sud par M. 'Sarkis Wadis; 
rue de la République et Georges Smith~ il l'e~t par 
le ruisseau 1100 et li l'ouest par 'la rue du maTIChéV 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Téné Aloufa, revendeuse à Atak.pa:mé, représentant la 
.collectivité Aloufa, suivant réquisition du 6 novembre 
1957, nO 3161. 

Le lundi 15 septembru 1958 à 15 h~ures, il se:1'\a 
procédé au bornage contradicIJoire d'un immeuble 
situé à Atakpamé Woudo,u, œrcl~ d'Atakpamé, con
tiistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilaff.ère 
irrégulier, d'une contenance de 8 as 30 cas 60 mas 
et borné li l'est et au nord par Adoufa Y€jnké, au sud 
par Joachim Ajavon, li l'ouest par T. 26 UAC et T. 
40 Augustino de Souza, dont l'immatric,ulation a été 
demandée par le sieur Emile Koffi A·ounon Itrans
porteur à Lomé-T.okoin, !Suivant réquisi1ion du 7 
novembre: 1958, no 3162. 

Le vendredi 19 ,septe,mbre 1958 à 16 h,trures, il ~ra 
procédé au bQrnage contradictoire d'un immeuble si
tué ù. Tomégbé,. œrc~ d'Atakp:am~t co,nsislant en un. 
terrain ayant la forme d'unpJo)ygone irregulier; 
d'une contenanœ de 7 as 08 cas; connu sous le noOm 
~ Edihogbo et borné au nord par flui-même, il 
l'est par Christian Déou, flU su;d ,par une ruelle el 
il l'ouest par une r~ non dénommée,ldont l'imma
triculation a été demandée .par J.e sieur Peter Akakè, 
cultiv:ateur à Tomégbé, suivant réquisition du 15 

. novembre 1957, nO 3167. 

Le samedi 20 septembre 1958 il 14 heures, il sera 
,procédé au bornage oontradidpi.re. d'un immeuble 
.,Hué à Tomégbé, œrcle d'Atakpamé, çonsistailt en un 
Jferrain ayant· la f~m~ d'u.np,olygone irrégulier, 
,rune èon~œ de 52 as 72 cas, . C!OIlDU SOIfS le nom 

de Autokou ~t bor~ au n«d ,par'Christian Deho~ 
et Vincent B~ukaté; au sud par Auptitn, Djassay:~ 
il l'est par Joseph Dék!ou et Linus 'Agbétoyo et il 
l'ouest par Marcus K:ossi, dont l'immabieuIatlipn 
a ét~ demandée par le sieur Pierr.e Sayé,; cuItivate,u,r 
à Tomégbé, .suivant réquisîtLon du 15 novemb~ 
1957; no 3168. 

Le samedi 20 septembre 1958 à 8 neu~ il ser[lll 
prooédé au bornage conla-adic1ni.re. d'un immeuble 
situé il Tomégbé Otog,)UttQu, cercle, d'Atakpamé, con
sistaut en un terrain ay.ant la- forme d'un polygone 
irrégulier d'uue ~onten.ance d~,6 has 14 ~as, ~Olln~ 
sous le niom d~ Otogougou et born~ rau nard 'part 
Blaise Yokpo, au lSudpar ravin Otogo.ogoU; à l'est 
Bpar Sébastien Glikpo ~t à l'ouest par Félix AmouiJ. 
dont l'immatriculation a été demandée, par le sieur. 
AnOlléné Ahovi, chef ~ canton d'Akébou il Kougno
hou~ suivant réqu,i:sition ~\I 19 :nm'emb~ 1957, ln'" 
3174. " 

Le mardi 23 septembre 1958 à 10 ~~ 30, il ser:t 
prooédé au bornage contradictoire d'un i.mmeuble 
sitné à Lomé-Doulassamé, œrelc de LoOmé, ,consistant 
en un t~rrai.n ayant la. forme d'un quadrilllitère ir
régulier, d'une: contenanœ de 13 as 42 cas, oo.nm.. 
sous le nom de Doola'8same et ooroo au nord, ,au sud 
à l'est et à l'ouest par collectivi/té tAdjal~ Dadzle'i 
dont l'immatriculation a été demand~ par le Isieu.r:
Lawson A. T. Germain; ai~ g~ètre des T.P. ,8. 
Loure, mandaf:alre des sieurs Mathias et R6be>rt 
Mode Dadzie, suivant réquisiti:Qn du 7 mars (1958~ 
no 3277. 

Le mardi 23 ;Septembre 1958 à 9 h~r:es 30, il SIera. 
proœdé. au bornage oontradictoi~ d'un immeu,ble 
situé ù. Lomé4 Sanouss,i,. œrcl~ de LoOmé, consistant 
en un terraiIn ayant la forme d'un quadrilatère ir
régulier, d'u~ conta:Ianœ de 1 a 24 'cas, conn~ 
sous le nO,m de Sal10UiSiSi et oome 'a~ nord par 'l'. 
502,: à l'est par l'CS héritiers Afolè, au sud par rue d" 
matrïculation a été demandé[e par le sieur {Nicolll'S. 
Gbadégbégnon moniteur de l'enooi~ment à Lomé.J. 
Dahomey e.t à l',ouestpar rue de 1'Eglise, ,dont l'im
représentant la colleclivité familiale Gbadégbégn-on" 
suivant réquisition du 19 février 1958, no 3254" 

Le mardi 23 septembre 195.8 à 8 'he~,' il sera. 
procédé au bornage oontradictoire' d'un im1lleuble 
situé li ,Lomé-quartier no 10 cercle de 'Lomé, con
sistant en uu telTain ayant la forme d'un quad..il~tère 
irrégulier, d'une contenance de. 2 ,as 58 cas et borné 
au nord par la v~ie ferrée LoOm,é-AnéchoJ. ft l'est! 
par les héritier,s Thimothy A. A,gbét:Siafa, au 'sud et 
li l'ouest par K. Messan, do;It l'immatrieulatioo a dté 
demandée par le sieur Joseph ,K;okouvi MessanJ 
transporteur il Lomé, suivant réq~si.tion d~ 8 fé
vrier 1958, po 3243. 

Le mercredi 24 .septembre 1958 ft 8 heures, il seriac 

procédé au bornage coolradictoil't\ d'un immeu,ble 
situé à Lomé-T'@koin, œrc~ ~ Lomé, con~nt en 
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'Un terrain .ayant .la forme d'un quadrila:tère irrégu
lier, d'une contenance de 13 as 28 ,cas et bOrné à 
l'est et au nord par Evédji SagbadjélO1l,'-aU sû,d et 
à l'ouest pal'" des rues en projet, 'oont l'immatric~a
lion a étl demandée :par le sieur Agbodjan L. P. 
Labité, géomètre à Lomé, 5, rue Guillaume, manda
taire du sieur Mathias Mensan Toméflab, suivant 
liéquisition du 10 février 1958, no 3244. 

·Le mercredi 24 sep~mbr,e 1958 à 9 heures, il sera 
,procédé au bor~ contradic::toire d'un immeuble 
situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, oonsisltant 
en un terrain ayant la forme d'un tquadrija,tère ir 
~lier, d'une confetnanœ de6 as 25 lcatS, connu 
cous le nom de Tok()in et bor~ 'à l'es~ et au nord 
par EvédJi A. Sagbadjebou, au sud ~tà l'ouest par 
de rues 'Projetées, dont l'imma:tri~ulation a t\té 'de,
mandée par le sieur LéoPolœ K!. Azala 'd'Almeida, 
employé de cottllnerœ à Lomé, ~uivant réquisitiPn 
du 3 mans 1958, no 3260. 

Le mercredi 24 ,sep~bre 1~581t 10 ~ures, il *ra 
procédé .au b()l'nage cont,,adictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle de Lomé, oonsistanten un 
ten-ainayant la forme d'un 'quadrilatère irrCgulier, 
d'une contenance ~ 4as 80 ca~, c~nu sous le nom 
de Tokoin e:t borné au nord par Joseph Yawo TT. 
3159. à l'est -par. Attaley Denis. au sud par la coUee
tivité Dadzie itlt à l'ouest par une r~ en proj~t, dont 
l'immatriculation a été deman~ par le sieur Gbe
kpo ThQophile,' agent de police à Lomé, suivant 
réquisition du .7 mars t 958; no' 3264. 

Le jeudi 25 septembre 1958 à 10neures, il s.el'tl 
p1"QOl'1lé au bornaiJe contradictoire d'un immeuble 
,itue à Lomé, cercle cre Lomé, ,consistant .tu un 
~rrain ,ayant la forme d'u:n quadrHatère irréguli;::;r, 
d'une contenance de 10 as 08 cas,. 'connu sous Ile 
nom de L~ Tokoin et borné au 'nord et au sud 
par Paul Dadzie. ,à l'est piar une 'rue pro~ et li 
l'ouest par' Augustin Dadzie l dont l'immatriculation 
.a été deman~ par le sieur Segbor Martin, employé 
de commerce à L'omé (Maison Nègre) mandataire 
du sieur Nathan Boehm, vétérinaire aCrÎcam ft Lomé, 
sUivant œquisition du 20 mars t 958, no' 3276. 

Le jeudi 25 ,septemb~ 1958 à 9 /heures, il sent 
procédé au bcirnage oontradictoire d'un immeu,blc 
situé à Lomé Tokoin, cercle de Lom~, rconsistant 
en un terrÛl ayant la forme d'un 'quadiilatère ir 
niJulier, d'un,e contenance de 4 as 48 Itas, connu. 
sous le n~ de ToJooin et bomé au nord par Augus
lin Dadzie, ft a'~t et à ,l'ouest 'Par des ruelS en proje:~ 
et au sud ,par Salawu Dabayedj.Oiu, dont ,}'imma
: triculation a été demandée, par le sieur'Kangni E. 
J.oseph, préposé des douanes à Lomé, :suiyant Iré
quisition du 29 mars 1958, no 3282. 

Le vendredi 26 septembre 1958 ft 8 h,~l1r.es, il sera 
procédé au bornage contradictoi~ <Vun immeuble 
aihlé à L.CNllé T:Oiwin, cercle' de Lomé, 'consistant 

en un ~rr.ain ayant la forme d'un 'polygone irrégu
lier, d'll~ contenanœ 00.6 as tlcas.,ponnu sous le 
nom deT:okoin et borné au nord par Joseph YawQ; 
à l'est par une, rue en projet;' au sud par Httbet"t 
Kodjo Attitsogbé et à l'ouest par Gbekpo Théophile, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Atlaley Denis, charcutier demeurant et domiëilié li 
à Lomé, suivant réquisition du 7 mars t 958, 1110 3265. 

Le lundi 29 septembr.c '1958 à 8 héures; il se.'ria 
procédé au bornage oontir'adictoire d'un imme.uble 
situé à Lomé T'Olmin. cercle .de Lomé, loonsistall't 
en un ten-alin ayant la forme d'un 'quadrilatère ir 
régulier, d)une contenance de 5as 00 ca et borné a~ 
nord par Akakpo Nioolas, au sud par Todo Klo.utsè; 
à l'est par une rue' projet6e et à l':QU'eSt par 'Adjallé 
Jacob, "dont l'Jmmatriculaijon a été dematndéep'at' le 
sieur Zekpa Samuel, agent sanitaire, demeul"Slnt et 
domicilié à Lomé, 20 rue de l'ElSpéranœ, \ suivant 
ré{ruisition du 18 féVrier 1958, no 324&; 

Le lundi 29 septembre 1958 à 10 ,h~ures~ il ,sena 
procédé. au borna(fe oontra'dictoire d'un immeuble 
situ~ à Lomé Doulassa:mé. cercle de Lomé, consistant 
en un terrain ayant la forme d'Un 'quadrilatère Ïr
r1égulier, d'une conœoanœ ,de. 2 as 86 (ca$j ,i'Ono" 
sous le nom de Doulassam(S ct borM au nord par' la 
collectivité AgbovÏe Gabriel Dadzie~· au sud par ~ 
ruelle, à l'est par Michel KpoIloé Dadzï.e et à roueiSl 
'par N'Danou Ayigan, .dont l'immatriculation. a été 
demand6epar la dame Rosa Ahll3'cdew:o Azou'lJO, 
revendeuse à Amoutivê, s~ivant réquilsi,tion du 3 
avril 1958. no 3293. 

Le mardi 30 septembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un imrneublê 
situé A Lomé Nyékonakpoé, cercle de Lomé;oon
sistant en un terrain ayant la forme d'un ,qU'adrilaotèrè 
irrégulier, d'une contenanœ de 5 as 50 cas, conn" 
5011'S le uom de N,yékonakpoé et borné à l'est au sud 
et à l'ou~t par lœ hëritiers Octav'iall:O Olym~: 
dont l'jmmatriculatl!Ona été demandée par le sieur 
Seth Kof! E. Karley, employé cie oommerce à la Cie 
FAO., suJvant réquisition du 18 février 1958, nO 
3249. '."." : '. : 

Le mardi 30 septembre 1958 à 10 heures, Wsera 
procédé au bornage oontradictoire d'un imme~le 
situé à ·Lomé Nyékonakpoé, œrcl.e de Lomé,' oon· 
sistant en un terrain aymt la forme d'Un qu:adrUatère 
irrégulier,i d'Une conk;nanœ de 10 as 99 cas, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'es! et , 
l'ou~st par lies héritier.s, Octavian~ Olympio, au sud 
p.ar Kodjo Akligo et au nord par :~e Doté Men'Sdh 
pro~ollf§ée, dont l'immatriculation a été demandée 
par le si.eur B. r, ,Q,ovi; ~mèt;re là Lomé, man
dataire de: la dame Cécilia Danikey, suivant réqui
sition du 18 février 1958~ no 3250J ' 

Le vendredi 26 scplémbre 1958 à ,9 heur,es, il sed 
procédé au bornage o:mt;radictoire d'un immeu.ble 
5itué à Lomé Tokoin, cercle de Lomé, oonsistant en.. . , . 
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un terrain aya!nt la for~ .J1'up quadri.latère ir~go
'l~r, d'une conœnanœ de .{ as 65 lcas et borne au
nord par Dénis Attale~ à l'est par une rllé ~oojetc,ei 
au snd et à l'ouest. par 1a('.ollectivi~ Dadz~,' rumlt 
l'immalriculaUooa 'été demandée par le sieur RubeTt. 
Kodjo Attitsogoo, com.mis au TPC. Atakpamé, sui~ 
vant réquisition du 20 février 1958, QO 3256. ' 

iLe jeudi 25 septtltnDl'Ie 1958 à 8 .heures, il sena. 

prooédéa.u bornage pon!l-adicloire d'un ~me.uble 

situé à L()mé Tokoin, cercle de Lomé, con6lBt.a.nt en 

lUt terrain ayant la forme d'un quadrila.tère irrégu

lier, d'une contenance de 5. as 16 cas, .connu sous le 

}Jorn de Tokoin et bor.oo au nord t par une rue ~ 

projet, au sud !et à l'est par les ~f.ite,rs Dadzie (it 

à t'ouest par Bernard Kokou Allagbé, dont l'imma,. 

triculation a:Q~ demandée par le sieur. Plerre Z. A,. 

Gna-ssounou,propriétaire ft Lomé, m&1dataire de la 

~ame::rhérè&e Soosivi Houguœ à Paris, suivant f ré
quisition du. 18 avril 1958, nO 3304. ' 


.Le ~dredi 26 septembre '1958 à 10 lœu{res, il SIera 

prooé9é .au bornage contradictoire d'oo immeuble 

situé à I..omé Tokoiri, cercle de Lomé, consistant en 

un terrain ayant la focme d-un ,quadrilatère ir~


Snlier, d'une conœnanqe de. 4as 42 (:às et born~ au 

nord pàr une rue 'projetée, ,il l-est lpru:' une carrIère,1 

au 'sud pin- Prosper Dumascbie 'Çt à l~ouest par Ko

kou . Dangbui•.dont IlimmatriculatiOill a été demandée 

par 'le :!)teur Adessi Adetché, miJita:h~ demeurant et 

domicilié à'Lomé, suivant réquisit.,n du, 5 '~avril 

1958, no 3295. . '. , 

tLc saUliedi 27 septembne 1958 à 8 beU{'les, il sena 

p;r~dé au boruage oontradicloire .d'oo ~meu,ble 

situé à Lomé Tokoin, œrcle de Lomé,. oonsJ;Stant en 

un. terrain ayant la (orme .d'un qu.a.dritatère ,irrégu

Uer; d'une contenanœ de 17.as 22 cas, connu,so~ le 

pQm de N'danollkopé et. borné au nore{ par l ~c!en

~. route circulai~, au sud par N'danou 'AlLplQ el 

Herman Ahorl-oo (TT. 2326) à fffit par Amedehonou 

Djadé et .à l'Quèst par uoo. r~ enp,llQje~, dol1~ l'i~~ 

matriculatioll a été deman~ par le sœur GahrJleI 

i'Wodams, instituteur demeurant et domicilié à Lom,é, 

suivant réquisition du 8 avril 1958, nO '3296. ! 


, . ~ samedi 27 septembre 1958 à' 9 heUreS 30, il .ser~'l 

procédé au borrtage contradictoire." d'Un i!I1U1Jeubll: 

situé à Lomé Tokoin, œrcleoo Lomé, ooru>lstant cn 

un œrraillayaût la forme d'ùn quadrilatère" irrcgu

lier~ d'une.confenanoede. &as82 cas~ CQl1nu 50œ le 

nom. 'de TokoiIi te..t banné au nord et à' l'est par la 

col1eC'tivité Dadzie, au sud et à l'iOucst par des projets 

de rues, 'dont l'immaLriculation a été. demandée par 

dame Rose Ahadewo Aiougi), revendeuse demeurant 

et domiciliée à Lomé Amoutivé-Doulassamé, suivant 

œquisition du 3 avril· t 958,. no 3294. . 


Le o:>n8er~8ur. de la. propriéM foncière. 
. M: SIGNAT. . 

... , ... 

Avis de demande d'immatric,ulation 
au livre fonci#r du fogo 

To.. l •• p.r••"n••. Int.r•••••••o"f .d_I..... formul... 
...pO.ltl." è 1. pr•••"t. Imm.t..leulaUo"••• mal". d,U 
Gouv.rn.ur .01l••I.n., dans 1. de.l.' d. trol. mol. di comp.. 
t ... d. l'afflch••• du " .....nt .vl., qlll .ura U.u Inc••••m· 
me.t.n l'alldltolr. duTrlbun.' Civil d. Lom., ' 

Suivant réquisition,' ino 3382, dépOSée le 1er" août 
1958, le sieur Emma:nuel Agbéviaœ, né 00 11916, 
profession de cultivateur, demeurant Il Tovéga.ll et 
domicilié Il :L:omé, 27.; rue de France, m'ajeur non 
interdit jouissant de ses droits civils :Selon Son statut 
person~el indigène et .optant pour la législation fran
çaisè. demande l'immatriculation au ,Livre tOillcier du 
Togo, d'un immeuble urbain non b~ti, oon;sistanr CIl 

un terrain !ein forme de polygone' !p-éguber, dune 
contenance totale de 6 as 25 cas, situe à Lomé; 
cercle de' Lomé, oonnu :sous le nom de .Tokoin et 
borné au l1()rd, à l'est et à l'ouest par la collectivité 
Dadzie et au sud par une rue ~n projet. 

Il déclare que ledit immeuDle lui appart~ent el 
n'est,. à .sa c,onnaj.ssanœ, grevé. d'au.cuns droits ou 
charges ré:els, ,actuels ou iventu~ls. 

Suivant l"éQ:uisiLion, no 3383, déposée le 2 août 
1958. le sieur Robert Agbo, né à Agou-Kébou-Kpéfa. 
vers 18!36, pro{es,:)i~n .de. cultivateur" ,~meurant ~t 
domJciliè. à Kpéta K-opé A veho, majeur, non interdi~; 
jouissant de ~ droits civils selon sou statut person":, 
nel indigène et ,optant pour la légi5lation . française~ 
demande l'immatriculation au Livre fiOncier du, Togo; 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en Ut! ter~ 
rain ayant la forme de polygone irrégulier, complanté 
de caféiers et de cacaoyers,,-. d'une conÎflnanoe totale 
de l 11m. (35 ~ 20 cas, sitUJé la Tomè-Aveho.' cercle.: 
de KloutiO, connu sous le nom de Kpéla-KQPé;.Aveho 
et borné au nord par le ravin Awalo; à l'est par 
Dabo Brah, Thomas Agoodzan et FrançoÏ!s Djissenu; 
au sud par Adjoyi, à l'ouest par Alphonse Aghenu; 
Ahiankal~ Gos3ia et Vitobo Toghotge. 

. Il déclare que ledit immeub-le lui appadienL et 
ti'~'-'st. à iSâ con'llaissâ,nœ,. gr~vç d'a1!cun'1 droiLs 'Ou 
charges réels, .actuèlsou éven~~ls. 

Suivant réquisition, no 3384, déposée le 'i 'août 
1958. le sieur d'Almeida Ayité Barthélemy, né. 'à 
Anécho le 28 jan~'Îer, professioll. d'Avocat-défienseur 
demeurant eLdomicHié à Lomé"rue de l'Intel1uat 
11° 1, mandataire de M. AmezoU\voe. Abotsi, cultiva
teur. ft KJ)!ilé-Maflo, ~ercle d'Atakpamé, majeur n.on 
Interdit, joui6sant de ses droits .civils 'selOinson statut 
personnel indigène et !optant pour la légi.slation trau~ 
çaise, suh'ant prQCurat~on spécial:e no 44, dn '27 
mai 1958 du ministère de Maitre René 1<iHpecki; 
greffier-notaire à Lomé, demande Pirnmatriculati9n 
au Livre foncier du Togo,. d'un immeuble 'rural 
bâti, consistant en un Lerrain en f~rme de polygone 
irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une contenance 
totale .de 2 ha 14 as 06 cas, situé à Kpélé-Maflo,t 
ce!cl~ d'Atakpamé,. connuS'ous~îe,!iJ.o~~'At1,kpa et 

http:Tov�ga.ll
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borné au nord par Alohonou Afendo, à l'est et au sud 
par Ayité Noagbé et le ruis.seau Ov~.et à l'oUl$t par 
Ayité Noagbé et Agbosa>ka. 

Il déclare que le.dit immeub~ lui apparl~eut et 
n'eSt, à sa connaissanœ, ,grevé d'aucuns dt:oits ou 
charges roels" actuels ou é~nh~!s. 

. Suivant réquisition, 'fiO 3385, déposée le ;} août 
1958, le sieur Kodzo Dzaka Kponvi, né à Aflao 
Gakli vers 1915, profession de manœuvre Wharf, 
demeurant et domicilié à Aflao GakJi, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils seloo SGn statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculatiou au Livre foncier 
du·Togo, d'un imnreuble rural non bâti, oonststant en 
un terrain ayant la forme d'un quadrUatère irrégulier; 
d'une contenance t;ota1e dt) 86 as 58 cas, Situé à Anan 
Gakü, cercle. de Lomé et borné au nord. par Adanle
flOU, à l'est par Vondoli Kponvi, au sud par Kokou 
Dzaka Kponvi et. fi l'ouest par sentier limite entre 
Togo, français et GfJld-CoaiSt, 

Il déclare que ledit hnmeub~ !ui a,ppartient el 
n'est, ,à sa connaissan~e, grevé d'aucuns dJ:~ts ou 
charges n~Js, actuels ou é~n~ueJs. 

Suivant réquisition, IllO 3386, d6posée le 8 aoûl 
1958,c le sieur Victor Dœ, Bruce, né ft Lomé le 1er 
mai 1900, profe.sslon d'employé de oommerœ à ·Fort
,Lamy" demeurant et domicilié à L,omé, reprenté par 
le sieur Anthon Attiogbé Atayi, employé de commerce 
li Lomé, suivant ,procuration "',s,p., en date 'du 19 
aoiH 1954, majeur non interdit, jouissant de ses droirts 
<:ivils selon SiOn IStatutpersonnel indigène et opLant 
pour la Mgislatit)n fran~ise, demande l'ÎIl1lll'atricula
tion au Livre foncÎier du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une CQJntenanoo totale de 9 hus 
32 as 60 cas, situé li Adétikopé, œrle. de Tsévi~, 
connu sous le Illom d'Adétikopé et borné au nord par 
Kodjo Aziabo ct Apedo Gbeku, au sud et à l'ouest 
par KodzQ Aziabo et à Pest par Alagan. 

Il.déclare que ledit immeuble Lu,i appartient et 
n'est, à 6a connaissance,grevé d'aucuns dr:oHs l')U 

charges réels, ~ctuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. -no 3387, dé~ le 8 août 
1958, Mme Djélou Félicia née (Hûlèdej, née à Anécho 
vers 1913, profession de revendeuse, demeurant et 
domiciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, dcmandü l'im
mahiculaLion au Livre foncier du :rogn, d'un immeu
ble urbain non bâti, ,~nsistant eu un wrraill ayana 
la forme d'uu polygone irrégulier, d'une oontenance 
totale de 5 as 96 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé, 
connu 50118 le nom de quartier no 1 et ,borné à l'est 
Moise Dagnih~ .et j(ponvi Kobévi, au nord par une 
rue en projet, au ,sud par CharleiS Tétévi ~t à l'ouest 
par Amouz~u Salomon. 

Il déclare que ledit imlllieub~ 1,ui appartient !Elt 
n'est, à sa con.naiŒan<?f'~ .grevé d'aucuns dJ:~iLs ou 
charge'S ré~ls, actuels ou é~ntoo.ls. 

Suivant réquisition, 1110 3388,dép,osée le 8 aoCit 
t 958, le sieur Vitus Mensah, né à Lomé ~rs 1932,
profession de caMchiste- à la MissiOn catholique, de
meurant eL dolmicilié àLOIll'é, majeur non interdit,' 
jouissant de :ses droits civils selon wn statutpeFSonnel 
indigène et optant p;our la législation française; .de
mande l'immatriculation a~ Livre. foncier. du, Togo,' 
d'un immeuble urbain non' bâti,' consistant en un 
terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier; d'une 
contenance totale de 6 as 60 cas,' situé à Lomé; 
œrcl~ de Lomé et borné à .l'est par la rue Thi~; 
au nord, au sud et à l'.ouest par le s\lirplusdu terrain. 

Il déclare que .ledit Î1mneuble .lui a,pparti.ent et 
n'estJ ,à sa eonnaiSiSanc~, ,grevé d':mcuns dro,its 1(),~ 
charges r~ls,' actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3389, déposée le 3 aoClt 
1958, le sieur Théophile 'Mensah, né à Lomé en 1912; 
profession de maître de ]a Mission catholique, de
meurant et domicilié li Lomé, majeur non intel'dit,: 
jouissant de ~ droits civils selon SIOn statut pers:.mne.1 
indigène c,l optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation· au Livre foncier du Togo,! 
d'un immeuble· urbaiu non bâti, ,consistant en ,un. 
terrain en forme d'uil quadrilatère irrégulier, d'une 
contenan~ totale de 5 as 46 cas, situé à. Lomé,! 
œrcle. de Lomé et ixlrné à 1:(1St!et au nord par le, 
surplus du terrain,. .au sud par rue Alsace Lorraine,' 
et à l'ouest par Ro,bert Amatoé. 

Il déclare que ledit immeuble. .lui appartient et 
n'est. à sa connaissanqe, ,grevé ,d'a~cuns dJ:oils o~ 
charges n"els,. actuels ou ~vt'ntuels. 

Suivant l~équisilion, no 3390, déposée le 9 août 
1958, Mme Elisabeth Mcnsah, née il Lomé âgée d~ 
71 ans, profession de revendeuse .. demeurant et domi
ciliée à Lomé, majeure interdite, jouissa,nt de s~ 
droits civils selon son statut personnel indigène ~t 
optant pour la Mgislation française, demande l'im~ 
matriculation au Livre f()ncier du TQgo, d~un im
meuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant 'la forme d'un polygo.nc irrégulier, <:fune con
tenance totale de 10 as 80 cas, situ~S à Lomé, cercle 
d~ Lomé t>t borné à l'est, au nord et au sud par le, 
surplus du terrain des héritiers William Franz Mell
sah et à l'ouest par Robert Amatoé et Niakodi. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à ~a connaissance, grevé d'aucuns dro,ils ou, 
charges n~ls, actuels ou éven~ueJs. 

Suivant réquisition, no 3391, dépusôe le 11 août 
1958, le sieur Alfa Alassane Yessifou, né à Kous.
sount,ou (cercle de Sokodé) verS 1907, profession de 
cultivateur, demeurant et domicilié il Agadji Akpos
so, cercle d'Atakpamé. majeur n()n interdit, jouissant 
de ses droits civils selon ,son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier d~ Togo, d'U~l imm;eu
bIe rural non bâti, consistant en un terrain ayant Id 
forme d'un polygone irrégulier, oomplanté de caféiers 
et }talmiers à huile, d'une contenance L.9.tal~ d~ 36 as 
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00 ca,' situé à Agadji-ViUage, ,cercle d'Atakpamé et 
borné .au nord pM Simon Kossi Afomalé,au sud, pàr 
Yédé Kouassi et Emmanuel Kokou Apedo, il l'est par 
Joseph,Gbogbotchi N ayojet ft l'ouest par Simon KOSISÎ 
Afom..a1é.: 
II déclare que ledit immeuble Jui appartient ~t 

n'est,' à sa connaissance, grevé d'all,cuns dt:oits ou 
char~ réels" actuels ou éventuels! 

,Suivant réquisition,' no 3392, déposée le 12, août 
1958r la dame Agnès Mensah, Inée à Lomé âgée d~ 
57 a11$, profession de revendeuse, demeurant et domi
çUiée 8 Lomé, majeure non i:nterdite, jouissant de ses 
;droits civils selon son statut personnel indigè~ et ,. 	 ~ptant pour la législation française, demande l'imma
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeu
ble, urbain non bâti,. consîstanten un terrain ayant la 
fqrme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
:I,:otal.e de 9 as 22 cas, situé à L'Omé, cercle de Lomé, 
COllnu sous le !11Om de quarlierno 4 et borné ~ l'est 
et au sud par le surplus du terrain des hCritiers 
~illiam, Frantz Mensah, au sud par lJI.le rue du Che
nùn, de fer et à l'ouest par N'djako et Niakodi. 

Elle déclare que leditlmmeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant :reqUis!ton.:no 3393, ,dépOsée le 12 août 
1958, le sieur Harry :Mensah Antonius, né à Lomé 
âgé de 68 ans, profession de Propriétaire, demeurant 
et domicilié li. Lomé, majeur non interdit,· jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel iridigè~ 
ne et optant pour la l~gislation française, demande 
l'immatriculation au Livre f·oncier du Togo, ,d'un 
immeuble urbain non bâti. consistant en un terrain 
layant la ~orme d'un quadrilatère irrégulicI', d'une 
contenance totale de 5 as 60 cas.. sjtué à Lomé. 
cercle de Lomé, connu sous le nomdequartîer no 4 
et borné li. l'est par rue Thiers, au sud' par rue 
Alsace Lorraine, au nord ct li. l'ouest par le surplus 
du terrain des héritiers William Frantz Moosah. 

Il déclare que ,ledi.! immeuble Jui npparUent el 
n'est, à sa connaiSlSanœ,grevé d'au.cuns droits ou 
charges réels, ,actuels ouévenluels.· , 

Suivant réquisition, Ino 3394, déposée le 12 août 
1958, le sieur Alfred Mensah, né à Lomé âgé de 69 
ans, profession de propriétaire, demeurant et domi
cili~ ft L,orné, majeur n'On interdit,jouissant de ses 
drpits civils sel~n son statut per~el indigène e.t 

optant pour ·la législation française, demande l'im:. 
matriculation au. Livre foncier du' Togo,: oonsistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère ir 
régulier, d'une .contenance totale d~ 5as 78 ~, 
situé li. Lomé, cercle de ~é, oonnusous le nom 
de quartier no 4 ct borné 8. l'est 'par rue Thiers, a~ 
nord par rue du Chemin de fer, au sud et à l'o,uest 
par le surplus .. du. terrain des héritiers WiJliam 
Frantz Mensah. 

Il . déclBl'e que. ledit imure\1b~ lui appartient. ~t 
n'est, à sa connaisSance, .g~vé d'aucuns droitS ou 
charges réels, act,uels ou évént~ls. 

'Suivant réquisition, po '3395,' déposée le 1.2 aOût 
1958, la dame Anna Mensah, née li. Lomé âgée de '65 
~j profession de revendeuSe,demeurant et domi
ciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses 
droits civils selon ISOn statut personnel indigène ··e,t 
'Optant pour la législatimi française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du :rogo, d'un im
meuble urbain non bâti, consistant .en· un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'llne 
contenance totale de, 6 as 43 cas, situé à Lomé, 
cercle de Lomé, connu .sous le nom .de quartier no 
4 et borné à l'est par rue Thiers, au nord, à l'ouestt 
et au sud par le surplus ,du terrain des héritiers 
William Frantz l\-Iensah.. 

Elle déclare que ledit. immeuble lui apparl.ient: e,t 
n'est, à sa connaissance; grevé d'aucuns' droits ou 
charges réels, aCtuels iOU éventuels. '\ 

,1 

Suivant réquisition, no 3396, déposée le 14 ialoût 
1958, le sièur Ajavon Calix· Amavi, profession· de 
chef de gare CFT., demeurant et domicilié à Tsévié,' 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civilS. ,) 
selQn son statut personnel indigène et .optant pour la. ri 
législation française. demande l'imma:riculalionau 
Livre foncier du Togo, d'un impleuble urbaLn non 
bâti, consistant en un terrain ay.ant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, .d'une conœnance Lotale de 
5 as 88 calS, situé ft Lomé, cercle Œ:l Lomé, oonnu 

. sous le nom de quartier Nyékonakpoé et borné ail 
nord par la rue des palmiers prolongœ, au sud, à 
l'est et à l'ouest par (Com Akligo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargès 

réels, actuels ou éventuels. . 


Le oonserVDteur de la proprié(é, foncière. 
E. BRUCE. 


